




CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT 
(CAUE) 

 
DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation d’un représentant du conseil municipal appelé à 

siéger à l’assemblée générale du CAUE. 
 

Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de La Réunion (CAUE) est un 

organisme de mission de service public à la disposition des collectivités territoriales et des 

administrations publiques qui peuvent le consulter sur tout projet d’architecture, d’urbanisme 
et d’environnement. 
 

Les actions du CAUE revêtent un caractère pédagogique afin de promouvoir les politiques 

publiques qualitatives au travers de missions d’accompagnement et, à ce titre, le CAUE ne peut 
pas réaliser des missions de maîtrise d’œuvre. 
 

En application de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal :  

 

- de procéder à la désignation du représentant de la commune appelé à siéger au sein de 

l’assemblée générale du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de 
La Réunion, 

 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 


